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QUELQUES  ACTES  RELATIFS  À  MARIE  DE  NÈGRE  D’ABLES

Si entre les actes officiels, les divers écrits et les correspondances de toutes sortes, le nom
de Marie de Nègre d’Ables connaît  de nombreuses variantes, il  fut  néanmoins remarqué
depuis longtemps que celui inscrit sur son épitaphe est quasiment le même que sur son acte
de décès à un détail près : le nom d’Haupoul.

Ci-dessus, la stèle de Marie de Nègre d’Able
représentée à la page 101 du rapport

d’excursion d’Élie Tisseyre (Bull. Sésa 1906)

À droite, les 2 versions de son acte de décès
Noble Marie de Nègre d’Able Dame de Blanchefort

Quelques actes :

Dans l’acte ci-dessous, du 5 avril 1755, la seigneuresse de Rennes est nommée  « Dame
Marie de Nègre d’Ables veuve de Messire d’Haupoul de Rennes ». La formule utilisée est
proche de celle inscrite sur sa stèle.

Dans cet écrit du 23 avril 1756, elle est appelée « Dame Marie de Nègre Dables veuve de
Messire François  Dhautpoul de Blanchefort ». La formule est cette fois identique à celle
sur sa stèle.



Dans cet autre écrit, du 15 septembre 1756 concernant la vente d’une partie de ses biens,
elle est mentionnée ainsi « Dame Marie Dables Seigneuresse Dables Niort et autres lieux et
veuve de Messire François D’Haupoul de Blanchefort » (1).

Dans un autre acte dressé le 22 mai 1759, elle est signifiée « Dame Marie de Nègre Dables
veuve de Messire François  D’Haupoul  de Blanchefort ».  La formule utilisée est  encore
identique à celle de 1781 figurant sur sa stèle.

Le 11 février  1894,  en présence de plusieurs témoins,  parmi lesquels  un homme public,
Élisabeth d’Haupoul fait établir un acte de notoriété concernant le  « décès Ab Intestat de
feue Madame De Nègre Dables Dhautpoul »

« … feu la citoyenne Marie Nègre Dables veuve Hautpoul habitante dudit Rennes mourut audit
Rennes dans sa maison le dix septième janvier mil sept cent quatre vingt un ab intestat attendu
qu’elle n’eut pas le temps de tester ».

(1) On peut remarquer que d’un acte à l’autre le nom d’Haupoul est orthographié différemment et notamment tantôt avec un T,
tantôt sans. Or, ce qu’il convient de conserver exclusivement, c’est la signature des intéressés et non l’orthographe des noms
que peuvent leur donner dans leurs actes les notaires ou les clercs.
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